
PROVINCE DE LIEGE – ARRONDISSEMENT DE LIEGE

COMMUNE DE CHAUDFONTAINE

PROJET DE DECISION - SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL

Séance du 28 mai 2025
__________

Service : Finances/Budget
Agent traitant : Jérôme BIEUVLET

Objet : Finances/Budget - Royal Club Gymnique Espoir Beaufays Asbl - Rénovation fosse de
réception - Subside et avance de trésorerie

_________

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la délibération du Collège communal du 27 janvier 2025 et la décision de proposer d'octroyer un subside à
l'asbl Royal Club Gymnique l'Espoir Beaufays dans le cadre de la remise en état de la fosse de réception de
sa salle de gymnastique ;

Vu le bail d'occupation conclu entre la Commune de Chaudfontaine et l'asbl Royal Club Gymnique l'Espoir
Beaufays ;

Attendu que des remontées d'humidité, comme souvent constatées dans l'entité de Beaufays, ont causé la
dégradation du plancher de la fosse de réception de la salle de gymnastique L'Espoir à Beaufays ;

Attendu que, à la suite de cette dégradation, les blocs de mousse ont été attaqués par l'humidité et la
moisissure et qu'ils ne sont plus utilisables ;

Considérant qu'il convient de remettre cette fosse de réception en état ;

Attendu que la remise en état de la fosse est prise en charge par le service des travaux et que la Commune a
bénéficié d'indemnités des assurances pour les dégâts ;

Attendu que le coût du remplacement du matériel (toile de recouvrement en jersey élastique, profilé PVC
amovible de finition et de maintien, matelas mousse polyuréthane amortissante, mousses monoblocs
alvéolaires, matelas intermédiaire, installation...) par le fournisseur du Royal Club Gymnique l'Espoir de
Beaufays était estimé à 45.000 euros ;

Considérant que la situation est très problématique pour le club, étant donné que cette fosse est un élément
essentiel pour les entrainements des groupes de compétition ;

Vu le devis de la société Gym Passion transmis par le club pour un montant de 44.673,20€ ;

Attendu que le club ne possède pas les ressources financières nécessaires pour supporter seul le montant de
ces travaux ;

Considérant l'avis de légalité du Directeur financier du 14 mai 2025 ;

A ces causes,



En Séance publique,

Après en avoir délibéré,
DECIDE,

Article 1er

Un subside pour la remise en état du matériel de la fosse de réception de la salle de gymnastique l'Espoir à
Beaufays est octroyé à l'asbl Royal Club Gymnique l'Espoir Beaufays.

Article 2

Le montant de ce subside s'élève à 25% du coût total soit 11.168,30€.

Article 3

Une avance de trésorerie récupérable est octroyée au club pour le solde, à savoir 33.504,90€, suivant les
conditions de la convention jointe en annexe.

Article 4

Le montant de cette intervention sera inscrit lors de la prochaine modification budgétaire sur l'article
764/332-02.





Convention d'avance de trésorerie entre la Commune de 

Chaudfontaine et le Royal Club Gymnique Espoir Beaufays 

 
Entre : 

- Le Royal Club Gymnique Espoir de Beaufays, dont le siège social est situé Voie du 

Facteur 19 à 4052 Beaufays, représentée par Madame Hélène REICH, ci-après 

dénommée « l’ASBL ». 
- La Commune de Chaudfontaine, représentée par le Bourgmestre, Daniel 

BACQUELAINE et le Directeur Général, Laurent GRAVA, ci-après dénommée « la 

Commune ». 
 
Vu les raisons reprises dans la décision du Conseil communal du 28 mai 2025 ; 

Il est convenu entre les parties que : 

 

Article 1 : La commune accorde au club une avance de trésorerie de maximum 33.504,90€ pour 

entamer les travaux d’infrastructure de l’ASBL et couvrir les besoins de trésorerie dûment 

justifiés par une demande circonstanciée. 

 

Article 2 : Le montant de l’avance de trésorerie sera déterminé par le Collège communal sur 

base de la demande circonstanciée de l’ASBL. L’avance de trésorerie est consentie sans frais, 

ni intérêts et sera limitée à 33.504,90€ €. 

 

Article 3 : L’avance sera remboursée selon les possibilités de trésorerie du club. Le cas échéant, 

l’avance sera automatiquement remboursée sur une période de vingt ans.   

 

Article 4 : La demande d’avance de trésorerie sera effectuée par l’ASBL auprès du Directeur 

Financier de la Commune. La demande comportera les justificatifs de la réalisation des travaux 

et les factures ou demandes de paiement des entreprises concernées par le projet. Le Directeur 

financier de la commune pourra libérer les fonds dès réception de la délibération du Collège 

communal.  

 

Article 5 : La présente convention est conclue jusqu’au remboursement des montants avancés 

et prend effet dès la signature de la présente par toutes les parties.  

Article 6 : En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 

convention, les tribunaux de l’arrondissement de Liège sont seuls compétents. 

 

Fait en 3 exemplaires à Chaudfontaine, le 

Pour La Commune : 

 

 

Pour l’ASBL: 


